
ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE DE L'AURI
association de gestion du restaurant administratif

L'assemblée générale ordinaire de l'association "AURI" aura lieu le :

vendredi 10 avril 2015 à 10 heures,

Dans les locaux de la Direction départementale des finances publiques

11 rue Mi-Carême 42000 SAINT ETIENNE (salle Antoine PINAY au 3ème étage)

à l'effet de délibérer sur l'ordre du jour suivant:

- Lecture du rapport de la commission de surveillance,

- Lecture du rapport moral et financier de l'association,

- Lecture du rapport du commissaire aux comptes,

-  Approbation des comptes de l'exercice clos le  31 décembre 2014 et  quitus au conseil

d'administration,

- Affectation du résultat,

- Vote du budget de l'exercice 2015,

-  Lecture  du rapport  spécial  sur  les  conventions  visées à l'article  L.  612-5 du Code de

commerce et décision à cet égard,

- Questions diverses.

Pour l’Association des Usagers

du Restaurant Inter-Administratif

Le Secrétaire

Laurent Horvath


